AQCIE/CIFQ
Demande de renseignements #1 à Hydro-Québec Distribution
R-3610-2006
Le 28 septembre 2006
Questions de l’Association Québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et du Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) dans le cadre du dossier de la Demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année 2007-2008
Demande #1

Référence : R-3610-2006, HQD-2, document 2, pages 5 à 9 et 19 à 20 de 25
Préambule : 
Tableau 4 (page 19) et Tableau 5 (page 20), où le Distributeur prévoit 1,792 GWh de revente en 2007 pour un prix de 7,3 cents/kWh.
Questions : 

1- Veuillez expliquer la méthodologie qui a permis au Distributeur d’évaluer la valeur de revente à 7,3 cents/kWh.
a. Veuillez notamment préciser le(s) type(s) de revente qui sera(ont) fait(s) et les prix estimés de la part du Distributeur pour chacun de ces produits.

b. Veuillez préciser si des contrats de revente sont déjà signés avec prix et quantités établis.

i. Si tel est le cas, veuillez identifier les acheteurs, les prix et les quantités.

2- Le prix de revente en 2006 a été de 8,5 cents/kWh alors que les achats du Distributeur en 2004 et 2005 ont été supérieurs à 7,3 cents/kWh sauf en un seul cas (page 23 de 25). Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur ne pourrait pas obtenir de tels prix pour 2007 (8,5 cents/kWh).

3- Veuillez fournir les prix spot moyens de chaque mois de 2006 (réels et estimés) pour le(s) marché(s) ou le Distributeur revendra son électricité en 2007.
Demande #2
Référence : R-3610-2006, HQD-2, document 2, pages 17 et 19 (tableau 4) de 25

Et 

R-3515-2003, HQD-1, documents 1 et 2

Préambule : 
« Les deux contrats avec Hydro-Québec Production procureront 600 MW à compter de mars 2007. »

Questions : 

1- Les contrats déposés dans le cadre du dossier R-3515-2003 devaient entrer en vigueur au 1er juillet 2007. Or, dans sa preuve, le Distributeur semble indiquer que l’apport de ces contrats se fera à partir de mars 2007. 

a. Veuillez indiquer à quel moment en mars 2007 (au 1er mars) ?

b. Veuillez indiquer pourquoi ces contrats ont été devancés dans une situation de surplus et donc de revente d’électricité.

i. Notamment, veuillez indiquer si le Distributeur a consenti des modifications aux contrats en relation avec ce devancement. Si oui, veuillez indiquer lesquels et déposer les nouveaux contrats ou ententes.

2- Dans les contrats signés, les apports en énergie des contrats avec HQP étaient de 3,1 GWh en base et 1,1 TWh cyclable. Le contrat de produit cyclable peut par contre atteindre 1,8 TWh. Dans sa preuve, pour l’année 2007, le Distributeur prévoit 2,57 TWh pour le produit de base et 1,836 TWh pour le produit cyclable.

a. Comment le Distributeur peut-il prévoir 1,836 TWh en 2007 alors qu’il s’agit là de la production maximale de ce produit et que celui-ci ne sera pas disponible pour les deux ou trois premiers mois de l’année ?  Veuillez détailler votre calcul.
i. Nous comprenons que dans le cas du produit de base, il s’agit du calcul suivant : 3,1 TWh/12 mois, multiplié par 10 mois d’utilisation (mars à décembre). Pourquoi n’est-ce pas la même chose pour le service cyclable ?
b. Veuillez indiquer pourquoi le Distributeur propose d’utiliser 100 % de la capacité du produit cyclable, qui s’achète à 7,5 cents/kWh alors qu’il propose de le revendre à 7,3 cents/kWh.
i. Dans un tel scénario, le Distributeur ne devrait-il pas plutôt réduire sa consommation de produit cyclable à l’équivalent du minimum (1,1 TWh au lieu de 1,8 TWh) afin de réduire la perte financière de l’exercice achat/revente pour ces deux produits ?

c. Veuillez indiquer si le Distributeur prévoit faire un suivi des prix de revente et acheter l’énergie non utilisée du contrat cyclable dans l’objectif de le revendre si le prix de marché est supérieur à 7,5 cents/kWh.

i. Si oui, veuillez expliquer comment cet élément est pris en compte dans vos évaluations de prix et de quantités.

ii. Si non, veuillez expliquer pourquoi.


Demande #3
Référence : R-3610-2006, HQD-4, document 2, page 13 de 24
Préambule : Tableau 1, détail du compte de pass on
Ligne « total grande puissance »
Question : 

Selon les indications de ce tableau, la colonne 9 se veut l’addition des colonnes 6, 7 et 8, soit respectivement 11,3M$, 0,5M$ et 0,7M$. Selon notre compréhension, le total aurait dû se lire 12,5M$, alors que le tableau indique 10,5 M$. Veuillez réconcilier.
Demande #4
Référence : R-3610-2006, HQD-4, document 2, page 15 de 24
Préambule : « Considérant la base de calcul des intérêts proposée dans la section 7.2, le montant créditeur de 182 M$ exclut tout intérêt. Le Distributeur appliquera des intérêts à partir du 31 décembre 2006, soit une fois que l'ensemble des écarts réels sur les coûts d'approvisionnement pour l'année 2006 seront connus. »

Question : 

Veuillez présenter les intérêts que le Distributeur aurait dû calculer s’il avait utilisé les mêmes conditions que pour 2005.
Demande #5
Référence : R-3610-2006, HQD-4, document 2, page 19 de 24
Préambule : « Parmi les informations déterminantes qui ne sont connues qu'en fin d'année, on identifie le placement horaire des bâtonnets associés au volume d'électricité patrimoniale et l'établissement du taux de pertes réel. Ces informations obligent à reprendre les calculs mois par mois, une fois l'année terminée. Un exercice effectué sur une base annuelle, évite un lot de complexités associé à une compilation rétroactive des écarts mensuels. »

Questions : 

1- Veuillez confirmer que les manques de données en cours d’année affectent deux seuls déboursés : 

i. L’énergie patrimoniale ;

ii. Les écarts d’énergie en relation avec l’entente cadre entre HQD et HQP.

2- Veuillez confirmer que le Distributeur possède les informations suivantes sur une base mensuelle :

a. Achats hors énergie patrimoniale et entente cadre HQD/HQP ;

i. Achats de long terme (TCE, HQP, Bowater, Éolien, etc.)
ii. Achats de court terme

3- Veuillez confirmer que le Distributeur peut faire la différence entre ses prévisions de ventes et d’achats de manière mensuelle, à l’exception de l’énergie patrimoniale et des écarts prévus à l’entente cadre.
a. Veuillez fournir ces données pour l’année 2006.

Demande #6
Référence : R-3610-2006, HQD-4, document 2, page 18 de 24
Préambule : « Par ailleurs, étant donné la particularité de l’ajustement de fin d’année et pour les raisons énoncées dans la section 5 précédente, le Distributeur demande l’autorisation de calculer les écarts sur une base annuelle plutôt que mensuelle, à compter de l’année 2006. »

Question : 
1- Comprenons nous bien que le Distributeur demande de modifier le traitement du compte de pass on du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006 ?

b. Si la réponse est affirmative, veuillez indiquer en quoi cela ne représente pas une demande de révision de la décision D-2006-34 ?

Demande #7
Référence : R-3610-2006, HQD-5, document 1, page 3 de 5
Préambule : 
Tableau : Revenus autres que ventes d’électricité 
Et,

« Le poste «Réclamations aux tiers et autres» totalisant 20,1 M$ en 2005 inclut des montants relatifs à des travaux divers facturés à des tiers et à une filiale. Étant donné le caractère non récurrent de ces éléments aucun revenu additionnel (ni coût afférent) n'a été prévu pour 2006 et 2007. »

Questions :

1- Comprenons-nous bien que le montant non récurrent représente l’écart entre le 20,1 M$ de 2005 et le 15,2 M$ de 2007 ?

a. Si non, veuillez concilier votre affirmation et le tableau.

b. De plus, veuillez indiquer comment est faite l’hypothèse de revenus de 15,2 M$ en 2007.

Demande #8
Référence : R-3610-2006, HQD-5, document 2, page 8 de 14
Préambule : 
« Considérant, que les abonnements les plus importants, tels les campements et chantiers du Producteur, les bâtiments administratifs ainsi que les édifices du siège social et de l'IREQ sont actuellement mesurés et facturés, le Distributeur peut raisonnablement estimer que les revenus qui restent à facturer ne seraient pas beaucoup plus importants que ceux déjà facturés. »
Question :

1- Faut-il comprendre que les montants « raisonnablement estimés » par le Distributeur qui ne sont pas encore facturés représentent :

i. 10 M$

ii. 19,3 M$

iii. Autres (veuillez offrir un ordre de grandeur si les deux montants précédents ne représentent pas votre pensée).

2- De ce montant, quelle est l’estimation du montant qui serait dépendant :
i. Du CSP ;

ii. De HQ Équipement ;

iii. De HQP.

Demande #9
Référence : R-3610-2006, HQD-5, document 2, page 14 de 14
Préambule : 
« Le Distributeur favorise la stratégie suivante pour l'implantation progressive de la facturation de la consommation d'électricité de ses entités affiliées pour les bâtiments et installations qui ne font pas l'objet actuellement de facturation :

• évaluation de la consommation d'électricité des bâtiments et installations échantillonnés et évaluation des coûts reliés à l'installation d'un mesurage (décembre 2006) ;

• facturation des sites de télécommunication par le biais d'un tarif à forfait ou par l'installation d'un mesurage si les coûts sont justifiés (décembre 2007) ;

• pour les centres de services (entrepôts, ateliers, garages, aérogares, etc.), les centres administratifs et les résidences : installation d'un mesurage là où les coûts le justifient et facturation sur la base d'une estimation de la consommation pour les autres points de livraison faisant partie de ce groupe de bâtiments (décembre 2008) ;

• évaluation de la consommation et des coûts reliés à l'installation d'un mesurage pour les centrales et les postes de transformation (décembre 2008) ;

• installation d'appareils de mesurage dans les centrales et postes alimentés par le Distributeur lorsque les coûts le justifient en rapport aux revenus générés par la facturation, autrement facturation sur la base d'une estimation de la consommation (décembre 2009).

Le Distributeur effectuera un suivi de cette activité lors du prochain dossier tarifaire. »
Questions :

1- Dans le cadre des travaux précédents, le Distributeur propose à chaque élément une date de tombée (décembre 2006, 2007, 2008 et 2009).

a. Pourquoi le Distributeur ne propose-t-il pas la facturation dès que possible, avec rapport ultérieur à la Régie. Ainsi, certaines installations pourraient être facturées dès 2006 et d’autres en 2007, 2008 ou 2009.

b. Pourquoi prendre quatre années avant de terminer l’ensemble de l’exercice :

i. Est-ce que le Distributeur pourrait faire l’ensemble de cette tâche sur une période de deux ans plutôt que quatre ? Si non, pourquoi ?
2- Veuillez indiquer ce que le Distributeur penserait d’une facturation rétroactive au 1er avril 2007 pour l’ensemble des installations.

3- Dans le cas des premiers travaux se terminant en décembre 2006 :

a. Comprenons-nous bien que le Distributeur pourrait facturer à partir du 1er avril 2007 ces installations mais que celles-ci ne le seront qu’à partir d’avril 2008, soit suite à la prochaine cause tarifaire ?
i. Veuillez expliquer votre réponse si vous indiquez que la facturation serait techniquement impossible au 1er avril 2007.
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